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CHAPITRE II 
Le sursis de paiement 

 
 
 
 Art L 277 Le contribuable qui conteste le bien-fondé ou le montant des impositions mises à sa 
charge peut, s'il en a expressément formulé la demande dans sa réclamation et précisé le montant 
ou les bases du dégrèvement auquel il estime avoir droit, être autorisé à différer le paiement de la 
partie contestée de ces impositions et des pénalités y afférentes. Le sursis de paiement ne peut 
être refusé au contribuable que s'il n'a pas constitué auprès du comptable les garanties propres à 
assurer le recouvrement de la créance du Trésor. 
    Lorsque l'administration a fait application des majorations prévues à l'article 1729 du code 
général des impôts, les garanties demandées ne peuvent excéder le montant des pénalités de 
retard qui seraient exigibles si la bonne foi n'avait pas été mise en cause. 
    En cas de réclamation relative à l'assiette d'impositions et portant sur un montant de droits 
inférieur à celui fixé par décret (Voir l'article R 277-7), le débiteur est dispensé de constituer des 
garanties. 
    A défaut de constitution de garanties ou si les garanties offertes sont estimées insuffisantes, le 
comptable peut prendre des mesures conservatoires pour les impôts contestés. L'exigibilité de la 
créance et la prescription de l'action en recouvrement sont suspendues jusqu'à ce qu'une décision 
définitive ait été prise sur la réclamation soit par l'administration, soit par le tribunal compétent. 
    Lorsque le comptable a fait procéder à une saisie conservatoire en application du quatrième 
alinéa, le contribuable peut demander au juge du référé prévu, selon le cas, aux articles L 279 et 
L 279 A, de prononcer la limitation ou l'abandon de cette mesure si elle comporte des 
conséquences difficilement réparables. Les dispositions des troisième et quatrième alinéas de 
l'article L 279 sont applicables à cette procédure, la juridiction d'appel étant, selon le cas, le 
tribunal administratif ou le tribunal de grande instance. 
  
  
 Art L 279  
 
En matière d'impôts directs et de taxes sur le chiffre d'affaires, lorsque les garanties offertes par 
le contribuable ont été refusées, celui-ci peut, dans les quinze jours de la réception de la lettre 
recommandée qui lui a été adressée par le comptable, porter la contestation, par simple demande 
écrite, devant le juge du référé administratif, qui est un membre du tribunal administratif désigné 
par le président de ce tribunal. 
    Cette demande n'est recevable que si le redevable a consigné auprès du comptable, à un 
compte d'attente, une somme égale au dixième des impôts contestés. Une caution bancaire ou la 
remise de valeurs mobilières cotées en bourse peut tenir lieu de consignation. 
    Le juge du référé décide dans le délai d'un mois si les garanties offertes répondent aux 
conditions prévues à l'article L 277 et si, de ce fait, elles doivent être ou non acceptées par le 
comptable. Il peut également, dans le même délai, décider de dispenser le redevable de garanties 
autres que celles déjà constituées. 
    Dans les huit jours suivant la décision du juge ou l'expiration du délai laissé à ce dernier pour 
statuer, le redevable et le comptable peuvent, par simple demande écrite, faire appel devant le 
tribunal administratif. Celui-ci, dans le délai d'un mois, décide si les garanties doivent être 
acceptées comme répondant aux conditions de l'article L 277 ; à défaut de décision dans ce délai, 
la décision intervenue au premier degré est réputée confirmée. 
    Pendant la durée de la procédure de référé, le comptable ne peut exercer sur les biens du 
redevable aucune action autre que les mesures conservatoires prévues à l'article L 277. 



    Lorsque le juge du référé estime suffisantes les garanties initialement offertes, les sommes 
consignées sont restituées. Dans le cas contraire, les garanties supplémentaires à présenter sont 
diminuées à due concurrence. 
 
 Art L 279 A 
 
 Les dispositions de l'article L 279 sont applicables en matière de droits d'enregistrement, de taxe 
de publicité foncière et de droits et taxes assimilés ainsi qu'en matière de contributions indirectes, 
de timbre et de législations assimilées. Toutefois, dans ces cas, le juge du référé est un membre 
du tribunal de grande instance désigné par le président de ce tribunal. En appel, ces contestations 
sont portées devant le tribunal. 
 
 Art L 280  
 
En matière d'impôts directs et de taxes sur le chiffre d'affaires, lorsque le tribunal administratif 
estime qu'une demande ayant comporté un sursis de paiement a entraîné un retard abusif dans le 
paiement de l'impôt, il peut prononcer une majoration des droits contestés à tort. 
    Le montant de cette majoration ne peut dépasser 1 % par mois entier écoulé entre la date de 
l'enregistrement de la demande au greffe et celle du jugement ou celle du paiement si l'impôt est 
acquitté avant le jugement. 
    La majoration est exigible en totalité dès l'émission d'un rôle ou d'un avis de mise en 
recouvrement. 
 
 
Le sursis de paiement : partie réglementaire 
 
 
 
 Art R* 277-1  
Le comptable compétent invite le contribuable qui a demandé à différer le paiement des 
impositions à constituer les garanties prévues à l'article L 277. Le contribuable dispose d'un délai 
de quinze jours à compter de la réception de l'invitation formulée par le comptable pour faire 
connaître les garanties qu'il s'engage à constituer. 
    Ces garanties peuvent être constituées par un versement en espèces qui sera effectué à un 
compte d'attente au Trésor, par des créances sur le Trésor, par la présentation d'une caution, par 
des valeurs mobilières, des marchandises déposées dans des magasins agréés par l'Etat et faisant 
l'objet d'un warrant endossé à l'ordre du Trésor, par des affectations hypothécaires, par des 
nantissements de fonds de commerce. 
    Si le comptable estime ne pas pouvoir accepter les garanties offertes par le contribuable parce 
qu'elles ne répondent pas aux conditions prévues au deuxième alinéa, il lui notifie sa décision par 
lettre recommandée. 
 
 Art R* 277-2  
En cas de dépréciation ou d'insuffisance révélée des garanties constituées, l'administration peut à 
tout moment, dans les mêmes conditions que celles prévues par les articles L 277 et L 279, 
demander au redevable, par lettre recommandée avec avis de réception, un complément de 
garantie pour assurer le recouvrement de la somme contestée. Les poursuites sont reprises si le 
redevable ne satisfait pas, dans le délai d'un mois, à cette demande. 
 
  
 
 



 
 Art R 277-3  
Lorsque des garanties autres que celles qui sont prévues à l'article R* 277-1 sont offertes, elles 
ne peuvent être acceptées, sur la proposition du comptable chargé du recouvrement, que par le 
trésorier-payeur général ou par le receveur général des finances, trésorier-payeur général de la 
région parisienne s'il s'agit d'impôts directs perçus par voie de rôle, et par le directeur des 
services fiscaux ou le directeur régional des douanes et droits indirects, selon le cas, s'il s'agit 
d'autres impôts, droits ou taxes. 
  
 Art R 277-4  
 
Le contribuable peut être admis par le comptable chargé du recouvrement, à toute époque, à 
remplacer la garantie qu'il a constituée par l'une des autres garanties prévues à l'article R 277-3 
d'une valeur au moins égale. 
 
  
 Art R 277-5  
 
A défaut de constitution de garantie, le contribuable qui a demandé à différer le paiement de 
l'impôt peut, en cas de saisie de matériel ou de marchandises indispensables à l'exercice de sa 
profession, être autorisé, soit par le trésorier-payeur général ou par le receveur général des 
finances, trésorier-payeur général de la région parisienne, soit par le directeur des services 
fiscaux ou le directeur régional des douanes et droits indirects, selon le cas, après avis du 
comptable chargé du recouvrement, à vendre des objets saisis, à charge par lui soit de les 
remplacer par des objets de valeur au moins égale, soit d'en consigner le prix de vente. 
  
 Art R 277-6  
 
Un arrêté du ministre chargé des finances détermine les conditions dans lesquelles les valeurs 
mobilières peuvent être constituées en garantie et notamment la nature de ces valeurs, ainsi que 
le montant pour lequel elles sont admises, ce montant étant calculé d'après le dernier cours coté 
au jour du dépôt. 
 
  
 Art R 277-7  
 
En cas de réclamation relative à l'assiette d'imposition et portant sur un montant de droits 
inférieur à 3 000 €, le débiteur est dispensé de constituer des garanties. 
 
 


